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 LE CENSEUR parait tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATBJE HEURES avant les journaux de Paris. 

tONFLlT ENTRE LA COURONNE ET M. TH1ERS. 
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al tics Débats est en pleine retraite ; il ne répond \ 
! "' " î dernier article, du Constitutionnel. Il aura été 
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elle révolution? Pas le moins du monde. Il 

' nï trouble ni révolution ; il veut bien changer le mi-

- Vais'Une veut rien de plus. La charte est toujours 
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 force irrésistible de la logique, au feu de la dis-

, ion ;, l'amour-proprc tant soit peu exagéré de M. Thiers. 

(!
," Volilu l'humilier, lui faire jouer un.rôlemesquin, le traiter 

en ètoardi qu'on avait été parfois obligé de morigéner ; 

M [ hiers a compris ce langage, il a aperçu la main qui le 

hstieéwt, et alors il est allé droit devant elle. Comme, 

. "i 'arrêter, on lui opposait la personne du roi, et toujours la 

sonne du roi, il a discuté directement sa valeur politique et 

ses actes. 
C la était hardi, mais que voulez-vous? M. Thiers a depuis 

ir-tenïps l'idée de rentrer au pouvoir par escalade. Puis, 

! les faits sont là, on a beau faire, on né peut pas les 

1er complètement ; ils vous saisissent, et prennent naturel-

ii place dans votre argumentation. On a avoué Pintèrven-

Ijreç'te du roi dans les affaires ; M. Thiers la connaissait, 

i discutée et en a mesuré la portée. On sait en quels termes 

il fi fait; nous n'avons pas besoin de revenir sur ce point. . 

Le Journal des Débats s'est tu ; il s'est senti terrassé , 

- avoue vaincu. Le Constitutionnel l'avait prévenu qu'il ne 

uii pas prise, et qu'il le suivrait aussi loin qu'il le voudrait 

! - > ite discussion. Mais après le retentissement qu'elle a 

iprès l'émotion qu'elle a produite dans le pays, pourra-t-

eHe eh rester là? Il nous semble qu'il importe qu'on fasse 

' ' l'irr le ministère sur ses opinions relativement à l'in-
: rentioh de la couronne dans les affaires de l'Etat. Avant tout, 

il est bon qu'on sache s'il a inspiré le Journal des Débals, et 

l'il accepte la solidarité de ses théories. Si M. Thiers, si auda-

ians le Constitutionnel , n'a pas la même vigueur dans 

tambre des députés, s'il n'ose pas interpeller le ministère 

; v grave incident, il se trouvera sans doute bien dans les 

- de la gauche ou de l'extrême gauche quelque orateur 
qui a aura pas les mêmes scrupules et qui forcera le ministère 

«expliquer; les choses ne peuvent pas en rester là. • 

i '' "laxirae le roi règne et ne gouverne pas, avons nous dit 

- i'"tre dernier numéro, n'est pas une vaine formule in-

"''11 plaisir par des esprits subtils; elle n'est pas vide de 

• comme on le prétend dans le Journal des Débats; elle a 
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tous les pouvoirs constitués; mais après les avoir criés, il faut 

bien qu'il les soutienne, qu'il les vivifie, qu'il leur donne une 

existence. Et comment cela se pourrait-il, si la volonté royale 

est prépondérante, si le roi gouverne? Où se trouvera la sou-

veraineté nationale, de sa nature mobile, variable, et devant 

s'appliquer à tous les faits nouveaux dans l'ordre politique? Elle 

sera donc confisquée? Que deviendra alors l'esprit de la consti-

tution? Ne se trouvera-t-elle pas altérée dans son principe? 

Voilà ce que nous demandons à tous les gens de bonne foi. 

Le principe héréditaire a sans doute une force qu'on ne peut 

nier, mais il n'est pas l'agent naturel et direct du principe de 

souveraineté nationale; son agent naturel et direct, c'est le 

principe électif. Pour que la volonté souvent variable de la 

nation se fasse jour, il faut donc que la direction politique 

émane de ce principe, qu'elle en soit le dépositaire, et qu'on 

ne puisse en aucun cas lui opposer d'obstacles insurmontables. 

La charte de 1830 a été conçue dans cet esprit. Pourquoi a-t-

elle été faite? C'est assurément pour rendre impossible à l'ave-

nir toute résistance à la volonté nationale. On a voulu aussi 

que sous aucun prétexte la couronne ne pût à l'avenir songer 

à faire prévaloir sa volonté personnelle sur la volonté natio-

nale, représentée par des assemblées délibérantes. Sans doute 

les auteurs de la charte de 1830 ont été fort peu prévoyants; 

tout en voulant la fin, ils ne se sont pas assuré les moyens; 

ils n'ont pas donné à l'élection toute la force qu'elle aurait dû 

avoir, ils l'ont laissée se mouvoir dans des proportions étroites 

et mesquines; cependant ils n'ont pas moins eu l'intention 

formelle de mettre la volonté du pays au-dessus de toute autre 

volonté. Le système préconisé aujourd'hui par M. Guizot n'est 

pas autre que le système pratiqué autrefois par M. de Polignac. 

S'il y a quelque différence, c'est dans la forme de l'exposition 

et non dans le fond des choses. C'est ce que nous nous som-

mes proposé d'établir, et ce que nous allons faire en peu de 

mots. 

Les pouvoirs constitutionnels de la couronne sont considé-

rables ; si vous les énumérez, vous voyez de suite qu'ils sem-

blent contenir en eux tous les ressorts de l'autorité ; mais en-

trez dans l'examen des usages constitutionnels, dans les prin-

cipes posés pàr les publicistes et dans les traditions, et vous 

voyez de suite que cette grande part d'autorité a de nombreu-

ses limites, et que la royauté ne l'exeree pas réellement. 

Ainsi, le roi commande les armées de terre et de mer , fait 

la paix et la guerre, mais la chambre des députés vote lesvsub-

sides. Toute justice émane du roi, mais les juges sont inamo-

vibles. Le roi est inviolable , les ministres sont responsables ; 

ils agissent directement, en leur nom personnel , et tous les 

actes contraires à la chose publique leur sont attribués. Puis-

qu'ils sont responsables, c'est qu'on les considère Comme au-

teurs de ces actes ; car il n'y a que les auteurs d'un fait qui 

peuvent assumer la responsabilité' de ce fait. La responsabilité 

est indivisible ; ainsi le veut la loi morale. Elle n'a de force 

qu'en raison de son rapport avec l'acte dont elle ressort; mais, 

; si vous supposez que la volonté de l'auteur de l'acte n'a pas été 

- libre, la responsabilité se brise naturellement, et cette suppo-

Î silion aura toujours lieu quand il sera prouvé que des actes po-

i litiques ont été suggérés et déterminés par la volonté royale. 

- Vous aurez beau dire que les ministres ont le droit de résister, 

i la pratique nous a trop appris ce que devient la volonté minis-

3 téiïelle devant la volonté royale fortement exprimée. Est-ce 

i que parmi les ministres de Charles X plusieurs n'ont pas signé 

les ordonnances uniquement pour lui plaire ou pour faire acte 

de dévouement à sa personne ? Eh bien ! votre système admis, 

vous verrez si, en pareille occasionnes choses ne se produiront, 

pas de même. Le roi, sachant qu'il peut gouverner et voulant 

gouverner, s'environnera toujours de ministres complaisants et 

dévoués à sa personne ; puisque, selon vous, il a le droit de les 

choisir, il agira en conséquence. On voit donc bien, sans insis-

ter davantage sur ce point, que l'intervention directe du roi 

dans les affaires de l'Etat lui assure dans ses ministres des 

agents soumis à toutes ses volontés. Voilà les signataires de 

toute ordonnance illégale trouvés ; ils sont en présence des 

chambres ; ils les assouplissent, s'ils peuvent, par la corrup-

tion, par la menace et par l'intrigue ; si ces moyens viennent 

à leur manquer, ils ont aussitôt recours à la force ouverte. Le 

roi parle , ils obéissent ; alors plus de constitution, plus de li-

berté, et l'on se trouve sous le règne du bon plaisir. 

Le système du Journal des Débats contient donc en lui-

même le despotisme royal, l'anéantissement de nos institutions 

et des pouvoirs constitutionnels créés pour faire triompher en 

toute occasion l'intérêt général sur l'intérêt particulier. Qu'on 

ne vienne pas nous dire que tant qu'il y a des chambres qui 

fonctionnent, des corps électoraux qui se meuvent, une presse 

qui discute, il y a garantie suffisante pour la volonté publique; 

car il n'en est rien. Pour que cette garantie subsiste, il faut 

que les chambres fonctionnent sans entraves, que le corps 

électoral soit libre dans ses manifestations, et que la presse 

ne soit pas corrompue et intimidée. Quand ces conditions 

n'existent plus, qu'est-ce que tout cela? Un vain appareil de 

libre discussion, de vaines formes de gouvernement représen-

tatif, au fond desquelles vous retrouvez toujours une pensée 

unique, une volonté unique aussi : la volonté royale. 

Qu'importe que cette volonté se fasse jour avec plus ou moins 

de bruit, plus ou moins de phrases préliminaires, si elle n'en 

a pas moins en toute chose la prépondérance! Cette prépondé-

rance, avec le système de M. Guizot, lui est infailliblement 

acquise. C'est encore ce que nous aurions facilement démon-

tré, si la discussion sur la maxime le roi règne et ne gouverne 

pas ne nous paraissait pour le moment suffisamment éclairée. 

C 0\*EI», MUNICIPAL DE MOV. 

RAPPORT 

Sur les projets divers de distribution d'eaux dam l'intérieur de la viUe, 
PAR M. PRUNELLE. 

(Suite.) 

Votre commission admet donc les fontaines de décoration comme une 

sorte de nécessité , sauf à les exécuter plus tard et successivement. Les 

eaux qui figureront dans ces fontaines ne devront pas être considérées 

comme perdues ; elles pourront fournir aux bouches d'arrosage, au net-

toiement des égouts, à des établissements de bains publics et gratuits, qui 

offriraient d'immenses avantages à la population nécessiteuse. On favorise-

rait ainsi les habitudes de propreté, inséparables de la conservation d'une 

bonne santé. Les soins de propreté rendent les maladies plus rares et 

moins longues; l'ouvrier maladif travaille peu, travaille mal et tombe 

bientôt dans une affreuse misère. 

A la fourniture de 13,874,000 litres exigés pour les usages économiques, 

pour la voirie et pour les distributions à domicile, il faudrait ajouter une 

quantité de 3,748,400 litres pour les fontaines à décoration , laquelle 

quantité serait répartie comme suit : 

1° A une fontaine sur la place des Terreaux, utilisant les groupes de 

Coustou, et dont il existe un fort, joli dessin par M. Chenavard , 432,000 

litres, à raison d'un débit de 600 litres par minute et d'un jet de douze 

heures; ci 0,432,000 lit. 

2° A deux fontaines à la place Bellecour, au jet de 

1,000 litres par minute, ce qui donne pour chaque fon-

taine 720,000 litres, et pour les deux 1,444,000 litres; 

* ci 1,444,000 

1 3° A deux fontaines, l'une à la place Saint-Jean, l'autre 
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 ""y* Singu-uun tare la pnonte-, d'abord elle est d'un 

Lyonnais, ensuite elle est la plus ancienne. Un jeune homme, — appelez-le 

comme vous voudrez, — adore une aimabie femme excessivement riche. 

Pourtant il a peu de chances d'obtenir la main de l'objet aimé, car un 

cousin de la dame, fort amateur de ses écus, l'obsède de protestations et 

va bientôt devenir son époux. Pour détromper celle ci sur le motif réel 

de l'empressement dudit cousin, notre héros imagine un moyen fort origi-

nal, c'est de voler la future. En effet, le moyen réussit. Le cousin renonce 

à la main d'une cousine ruinée, qui retrouve aussitôt ses billets de banque 

pour les donner avec son coeur à l'heureux voleur. Vous voyez que tout 

cela frise de bien près la cour d'assises, et nous doutons que le jury ac-

cueille aussi bien que la cousine un voleur qui exp'iquerait son crime 

avec de pareils motifs; mais tout est permis au théâtre quand on fait rire 

sans trop d'invraisemblance : c'est ce qui est arrivé à M. G. Monavon. 

Néanmoins, il y a beaucoup à reprendre dans ces deux actes ; le premier 

marche lourdement, lentement; le second vaut mieux. Mais que M. Mona-

von y prenne garde, le comique n'est pas toujours la charge, et son pro-

cureur du roi sent un peu les tréteaux. Nous préférons encore le Mariaqe 
au Hasard. 

Le Mari qui se dérange, c'est le mari qui redevient garçon lorsqu'il est 

las de s'abreuver sans cesse à la même coupe de miel. L'uniformité enten-

dre le dégoût ; en vertu de cette maxime , Maurice , l'agent de change 

est plus souvent rue Joubert qu'à la Bourse. Cependant l'amour des dis-

tractions extra-matrimoniales n'a pas complètement perverti Maurice - il a 

des procédés. S'il rentre tard, c'est qu'il a dîné avec des auvs aux Frères-

Provençaux, ou bien, c'est que son avoué, soa banquier l'ont retenu pour 

conférer avec lui sur une affaire urgente ; il a assez de pudeur encore pour 

trouver un prétexte dans l'immense arsenal des petits mensonges do-

mestiques. Tenez , le voilà qui part pour le bal de l'Opéra, sous prétexte 

d'aller chercher des glaces. Patience! il n'y sera pas.seul. M">« Maurice 

veut convaincre l'infidèle ; elle veut, une fois pour toutes, mettre un terme 

à ses tentatives d'émancipation , et le faire rentrer contrit et repentant 

sour le toit conjugal. Donc, elle ira au bal de l'Opéra avec M. Bertholin, 

ami de Maurice, et mari-modèle par excellence. M. Bertholin, vertueux 

médecin, époux plus vertueux encore, ne voit que ses malades et sa femme. 

Bien ne vaut pour lui le tête-à-tête conjugal; il aime le pot-au feu et le 

rom de la cheminée. Il est si parfait que Mm« Benholin le trouve insup-

portable ; aux yeux de sa femme, un mari, quel qu'il soit, a toujours des 

défauts ; demandez plutôt à M™ Bertholin, qui se plaint de l'assiduité de 

son époux avec autant de vivacité que MmB Maurice du dérangement de 

son agent de change. Pendant que Mrae Maurice est avec Bertholin à la 

recherche du volage, Mme Bertholin s'en va, de son côté, au bal de l'O-

péra chercher quelques distractions aux séductions conjugales de l'éternel 

Bertholin. De tout ceci résulte un imbroglio, noué avec beaucoup d'art, 

dénoué avec talent, et une pièce fort gaie, la meilleure que le théâtre des 

Gélestins nous ait donnée depuis long-temps. 

Nous n'en dirons pas autant de Clotilde et Inès, qui n'est supportable 

que grâce au talent de Mrae Taigny, et qui se prolonge fastidieusement pen-

dant deux actes d'une mortelle longueur. La modiste Clotilde est la fille 

naturelle d'un banquier espagnol qui doit marier Inès, sa fille légitime, au 

fils d'un correspondant. Inès meurt; le banquier veut faire passer Inès 

pour Ciotilde , mais le jeune homme ne veut pas se marier ; il croit Clo-

tilde, à qui il a juré un amo ir éternel, eng'ontie au fond des eaux, et passe 

sa vie à la pleurer. Cependant la parfaite ressemblance de la fausse Inès 

avec Gotilde et quelques mots d'explications lèvent toutes les difficultés 

et la vertu trouve sa récompense. Ainsi soit-il ! 

Nous ne citons que pour mémoire le Vicomte Giroflée ; la pièce 

roule sur un quiproquo fort peu risible. Une demoiselle d'âge mûr, et dont 

la cervelle n'est pas très saine, prend Giroflée , gros girçon de'ferme 

pour un marquis déguisé. D * là quelques scènes que toute la verve d'Am-
broise n'a pu sauver des sifflets 

Arrivons sans détour , et sans nous mettre le moins du monde en 

peine de chercher une transition, à la Gloire et le Pot au Feu. Cette 

bluette servait de lever de rideau le jourdu bénéfice. Quand nous sommes 

entrés dans la salle , M™ Buycet se pavanait en fumant une cigarette , 

Mmi d'Harmevdle roulait de gros yeux, et F.mrniér disait des bêtises. Il y 

avait là de quoi rire en effet. Nous sommes dans un ménage de bas-bleu; 

le mari soigne les enfants, fait le marché et choisit la salade, pendant que 

madame son épouse fait des vers en collaboration. L'idée n'est pas neuve, 

mais elle est gaie, et quand on rit, n'est-on pas désarmé-? 

Maintenant, lecteur, tu vas demander pourquoi je ne me contente pas 

de mon domaine, pourquoi j'empiète sur le vaudeville, pourquoi tune vois 

pas au bas de ce compte-rendu les initiales habituelles. Prends patience, 

ton critique sera bientôt de retour, elalors nous retournerons à nos feuille-

tons lyriques et chorégraphiques, laissaut à la plume de notre collègue le 

soin de te tenir au courant ce ce qui se fait dans cette salle noire, crasseuse 

et enfumée qu'on appelle le théâtre des Gélestins. L. 



à la place Louis XVIII, chacune au débit de 400 litres par . vii 

minute , ce qui donne pour une 288,000 litres, pour les ce 

deux :)7(i,000 litres ; ci 0,576,000 

4° A deux fontaines, l'une au port Saint-Clair, l'autre pc 

à l'Homme-de-la Roche, tombant du haut du rocher et p( 

fpjrnant abreuvoir au bas, chacune au débit de 300 litres gr 

par minute, ce qui donne pour l'une 200,000 litres, et qi 

pour les deux '(1)0,000 litres; ci 0,400,000 di 

B° A sept fontaines, chacune au débit de 160 litres par pi 

minute, ce qui donne pour l'une 115,200 litres, et pour le 

le'S sept 890,400 litres; ci 0,896,400 oi 

 Li 

Total 3,748,400 te 

Les fontaines nos 3, 4 et 5 fonctionneraient pour les usages économiques ir. 

de la même façon que les bornes-fontaines. m 

Les besoins de la ville seraient donc'satisfaits amplement avec une quan- bl 

tité de 17,622,400 litres, dont au moins 3,000,000 de litres seraient des-

tinés à être vendus. La fourniture complète ne peut pas être fixée à ce se 

chiffre, beaucoup plus grand cependant que tous ceux qui ont été mis en ci 

avant jusqu'à présent. Nous devons aussi songer à nos voisins, qui seraient a' 

obligés de se passer d'eau pendant long-temps encore s'ils ne profitaient ci 

pas des dépenses que la ville centrale aurait faites en frais généraux. ei 

Que les villes de la Gnillotière, de la Croix-Rousse et de Vaise fassent ou fi 

non partie de la commune de Lyon, elles n'en sont pas moins une portion n 

intégralité de la grande famille lyonnaise, ayant les mêmes intérêts à dé- s< 

fendre, les mêmes rivaux à combattre. Une grande ville, avec ses monu-

ments publics, ses hôpitaux, ses théâtres, etc., est forcée, pour subvenir n 

à toutes ces dépenses, de frapper les consommations de ses habitants d'un à 

oelioi plus ou moins élevé. Le prix des loyers, celui des subsistances y si 

augmentent en conséquence, et la grande ville ne peut pas retenir dans n 

son enceinte tous les travailleurs qui lui sont nécessaires. Si ces travail- ji 

leurs continuaient à habiter la grande ville, et que celle-ci fût à la fois li 

commerçante et manufacturière, la hausse dans lé prix des loyers et des ]S 

subsistances amènerait aussi la hausse des salaires; les produits fabriqués n 

demeureraient invendus ou se vendraient à perte ; le commerce qu'alimen- n 

tnient les manufactures, après avoir vainement lutté, transporterait ses e 

capitaux ailleurs, et les manufactures seraient déplacées avant le corn- ti 

merce lui-môme. Que deviendraient alors les propriétés bâties? Beaucoup p 

de maisons resteraient vides, le prix des loyers baisserait considérable- o 

ment dans m auiics, et les propriétés rurales elles-mêmes verraient, dans 

un rayon assez grand, diminuer leur rente dans une progression effrayante, é 

Ce serait donc une grande erreur que celle de penser que l'existence I 

des faubourgs ou des villes suburbaines, ainsi qu'on voudra les nommer, li 

nuit à ia prospérité d'une grande ville. L'enceinte de Paris vient d'être n 

considérablement reculée. Bien des années se passeront avant que cette g 

enceinte soit remplie, et, plutôt que d'y entrer, vous voyez déjà beaucoup p 

di! constructions s'élever en dehors de cette môme enceinte. La même ti 

chose se passe à Lyon : c'est Villeurbanne, et non plus laGuillotière, qui p 

sera appelé, dans un avenir très prochain, à former le faubourg oriental de s 

iyon, i i 
Qui ne reconnaît, au reste, les services que rend à nos manufactures \ 

cette laborieuse Croix-Rousse, qui s'est élevée, comme par enchantement, t 

à une distance si rapprochée du quartier que nos fabricants habitent de v 

préférence? Qui ne voit que la valeur des immeubles, au quartier des c 

Capucins, est entretenue par l'existence même de la Croix-Rousse? N'ayons- t 

nous pas à faire les mômes réflexions sur la Guillotière et sur Vaise ? Cet e 

énorme commerce de transit qui, sous le Consulat et l'Empire, a relevé a 

Lyon des désastres de 1793, eût-il existé sans le concours de ces deux vil-
 B 

les? Ainsi, Messieurs, alors même que le sentiment d'une origine commune 

et d'un bon voisinage ne nous ferait pas un devoir d'aider nos voisins à se t 

procurer l'eau qui leur est nécessaire, notre intérêt le mieux entendu le v 

commanderait encore. r 

Nous n!avons nullement à nous inquiéter ici de la manière dont les villes
 c 

suburbaines voudront faire leur distribution d'eau; nous n'avons besoin
 c 

(pie (li; connaître approximativement la quantité qui leur sera nécessaire , t 

afin de savoir si toute (jette quantité pourra être fournie parune même
 t 

opération. 

La population de la Croix-Rousse et des parties des communes conti-

guës de Cuire et de Calùire placées sur le même plateau peut être éva- j 

ïuée à 30,000 habitants, qui, à cinquante litres d'eau par tête, consom- , 

nieraient 1,500,000 litres. J 
Plus une fontaine publique, du débit de 400 litres 

par minute 288,000 

Les nombreuses maisons de campagne du plateau-

manquent d'eau la plupart ; les puits s'épuisent par le \ 

grand nombre qu'on en creuse ; les eaux de pluie qui 

tombent sur les toits ou sur le pavé des rues ne sont . 

plus absorbées par les terres; les jardins, si nombreux 

sur le même plateau, manquent également d'eau. Je 

pense qu'en ce point, les concessions d'eau seront très . 

demandées. Je les évalue à une quantité de 2,000,000 

Total pour la Croix-Rousse. 3,788,000 1 

On comprend que la ville de Vaise, n'ayant pas les eaux du Rhône à sa 1 

portée, les recevrait par la même conduite qui alimenterait la partie in-

férieure du quartier de l'Ouest, et que ces conduites doivent être calculées 1 

en conséquence. La population de Vaise, y compris celle de la Gare, doit ' 

arriver, dans un avenir prochain, à dix-huit mille habitants, qui, à rai-

son de cinquante litres d'eau par tête d'habitant, décident une consom-

mation de 900,000 litres. ! 

Plus deux fontaines à 300 litres par minute 576,000 

Total pour Vaise 1,476,000 ' 

Ajoutons, pour la consommation de la ville de la Guillotière, toujours à 

raison de 50 litres par tête d'habitant et pour une population évaluée dans ' 

l'avenir à 50,000 habitants 2,500,000 litres. 

Plus, pour les fontaines publiques et les concessions 

d'eau à faire à tous les établissements publics et 

privés 3,000,000 

Total pour la Guillotière 5,500,000 litres. 

On aurait, pour les trois villes suburbaines, un total 

de 8,766,000 

lesquels, ajoutés à la fourniture de la ville, s'élevant à 17,622,400^ 

composent une fourniture totale de 26,388,400 litres. 

5" QUANTITÉ. 

Pourra-t-on tirer ces 29,826,000 litres d'un même point, ou faudra-t-il 

diviser l'opération en établissant deux ou plusieurs usines? J'avoue que 

cette opinion était la mienne lorsque la puissance filtrante du gravier 

blanc, ou diluvium du Rhône, n'était pas encore signalée ainsi qu'elle l'est 

aujourd'hui. Maintenant que la possibilité de tirer toutes les eaux d'un 

point assez circonscrit se trouve établie d'après tout ce que nous avons vu 

de la puissance filtrante des surfaces inférieures du puits Guinon, à la rue 

Coudé, et des puits de l'Hotel-Dieu et de la Tête-d'Or, y aura-t-il sûreté et 

économie à n'avoir qu'une même usine pour un périmètre aussi grand ? On 

comprend que cette question ne peut être résolue qu'après les études les 

plus complètes et de l'avis des hydrauliciens les plus consommés. 

Le puits de l'Hôtel-Dieu donne plus de 60,000 litres à l'heure, ce qui 

fait, par douze heures seulement que durera le service, une quantité de 

720,000 litres à raison de ,">;>//()() litres par mètre de surface, ainsi que 

nous l'avons déjà dit. Pour obtenir 50,000,000 de litres sur cette base, en 

douze heures que doit durer le service, il faudrait donc, une surface de 

541 mètres 

Mais l'aspiration qui se fait dans le puits de l'Hôtel-Dieu devant néces-

sairement exercer son action sur les eaux souterraines dans un rayon plus 

grand que la surface de ce puits, il en résulte qu'il y aurait de l'imprudence 

à s'en tenir à ce chiffre de 541 mètres pour obtenir les 50,000,000de litres 

exigés. Sans doute, le produit de la filtration sera toujours influencé par 

les pressions du fleuve ; mais on se tromperait, je pense, si le calcul s'éta-

blissait seulement sur la loi des vitesses par les hauteurs de pression. Le 

phénomène de la filtration se complique nécessairement ici de tout ce qui 

se rapporte à la capillarité. L'application de la loi d'attraction des surfaces 

ne paraît donc pas possible, le produit de la capillarité variant de moitié, 

suivant la forme de ces surfaces, et cette forme variant aussi dans le gra-

vier, depuis la surface plane jusqu'à la surface sphéroïde, d'une manière D< 

comme indéfinie. 
La durée de douze heures assignée au service n'est pas seulement utile M; 

pour diminuer de moitié les frais d'employés, etc., les douze heures de re- — 

pos que donne cette distribution de la journée donneront aux interstices du 

gravier dont se compose le filtre le temps de se remplir de nouveau, temps çy 
qui doit varier suivant les positions, les distances auxquelles on sera placé

 t0 
du Rhône, etc. Sans négliger cette observation des faiseurs de puits, qui _ 

prétendent que ce qu'ils nomment le gravier blanc du Rhône, c'est à-dire 

le diluvium, contient un cinquième de son volume en eaux souterraines, rù 

on doit penser qu'il y a, suivant les lieux, variation dans cette quantité. 

Le gravier de ce diluvium est donc toujours très reconnaissante ; il a été — 

tellement serré que les édifices qui exigent le plus de stabilité sont établis J. 

immédiatement au dessus, sans qu'on cherche à les asseoir pjys profondé- Ri 

ment : ce qui établit, on le voit, une immense différence entre le gravier j 

blanc du diluvium et le gravier des atterrissements du Rhône. ' 

Votre commission ne penserait donc pas que ce fût d'après ce qui s?ob-

serve sur les atterrissements variables du Rhône, et bien moins encore sur jî 

ce qui se passe dans les atterrissements de la Garonne, que l'on puisse, 

avec la commission d'enquête, aller chercher à Toulouse les bases du cal- I'1 

cul des surfaces à donner aux galeries filtrantes de Lyon. Les analogies 5( 

entre le gravier du diluvium alpin et sa manière de fonctionner dans la — 

filtration, et entre le gravier des atterrissements de la Garonne, sont telle- M 

ment éloignées que le calcul, basé sur des conditions considérées comme _ 

semblables à Lyon et à Toulouse, n'a pu donner que d'étranges erreurs. . 

La compagnie Dumont a voulu les éviter, en expérimentant sur le lieu 

même d'où elle penserait devoir extraire les eaux du Rhône. Une machine — 

à vapeur faisant marcher deux corps de pompe de la plus grande dimen-

sion et élevant, en quinze coups, 10 mètres 35 centimètres d'eau par mi- "i 

mite, a été placée sur le puisard. Cette machine a marché, du 14 août & 

jusqu'au 30 octobre 1845, jour et nuit, et a donné constamment 14,904,000 ri 

litres d'eau en 24 heures, à l'abaissement de 1 mètre 20 centimètres, 

Nous avons dit que l'eau avait toujours été limpide; nous avons exprimé 

notre opinion sur les conditions de température de cette môme eau. Ici j. 
nous exprimons encore un regret : c'est que, ne voulant s'adresser qu'aux i: 
eaux souterraines, les pompes de la compagnie Dumont ont extrait indis- ° 

tinctement et les eaux souterraines, produit nécessaire d'une filtration un «> 

peu lente, et les eaux superficielles provenant des filtrations latérales, plus B 
ou moins abondantes, suivant la hauteur des eaux dans le lit du fleuve. C 

Cette expérience a eu un grand résultat, celui de prouver la puissance p 

énorme du gravier du Rhône dans l'opération de la clarification des eaux.
 n 

Il était nécessaire de faire davantage. M. Dumont, ne voulant attaquer que _ 

les eaux souterraines, eût dû descendre son puisard à 1 mètre 50 centi- 7 
mètres, au moins, au-dessous du niveau de l'étiage, et le bétonner soi- ô 

gneusemept jusque-là. Alors il eût éliminé nécessairement les eaux à tem-

pérature variable et provenant des filtrations horizontales ; ou tqut au G 
moins il eût forcé ces eaux de rentrer dans le massif du diluvium et d'y H 

prendre toutes les conditions que nous avons vues être celles des eaux _ 

souterraines. De cette façon, on eût éloigné la formation de ces quelques 9 

bissus dont on a tant parlé; on eût arrêté le passage, si toutefois il a eu
 fi 

lieu, au travers du gravier, de quelques œufs de poissons ; toutes circons- . 

tances auxquelles on a attaché, du reste, une trop grande importance. On , 

voit souvent des truites nager dans les eaux des sources énormes de Vau- ' 

cluse, de Dorans, de Vizille; les bords de ces sources sont couverts de -

bissus et les eaux en sont excellentes; elles se renouvellent sans cesse et B 

en volume énorme. Toutes les fois que les eaux seront exposées au grand 2 

air et pénétrées par la chaleur-du soleil, on n'y arrêtera ni la végétation 2 

ni le développement des œufs des animaux aquatiques. 

On a vu ci-dessus que les 2,550 mètres superficiels de galeries d'infil-

tration proposés dans le projet Dumont donneraient un produit quatre-

vingt et une fois trop grand, si ce produit était calculé sur le débit du J 
puits de l'Hôtel-Dieu. Ailleurs ce produit serait-il le même ? Il importe 1 

qu'une expérience nouvelle soit faite dans les Petits-Brotteaux, pour indi- J 

quer, aussi approximativement que possible, la quantité de surfaces fil-

trantes nécessaire à une fourniture de 30,000,000 de litres d'eaux souter- ï 

raines du Rhône. j 

Le produit des puits Guinon, de la Tête-d'Or et de l'Hôtel-Dieu est si j 

grand, que naturellement des compagnies ont dû rejeter. les galeries d'in-
 t 

filtration et songer aux puisards. Les puits et les puisards, ainsi que nous * 

l'avons déià dit, assèchent le terrain à une distance qui ne peut pas être J 
calculée. C'est ce que l'on a vu à Toulouse lorsqu'on s'était imaginé que, " 

pour obtenir toute l'eau désirée, il suffirait d'augmenter l'étendue de la l 

tranchée ouverte dans le banc d'alluvion. Sans des expériences préalables, 1 

on ne pourrait donc pas assurer les succès des puisards de la compagnie 

Vergnais, à moins de les multiplier en les espaçant convenablement. 

Quoi qu'il en soit, et qu'il s'agisse de puisards on de galeries d'infiltra-

tion, la puissance filtrante du gravier blanc ou diluvium lyonnais est si 

grande, tant sur la rive droite que sur la rive gauche du Rhône , que la 

quantité de 30,000,000, et au-delà, de litres d'eau sera toujours facile à 
fournir. 

Il nous restait encore quelques mots à ajouter sur ce qu'on a dit des 

avantages de la permanence en faveur des eaux de sources. Ce mot per-

manence peut être entendu ici de diverses manières : en tant qu'il se 

rapporte à la persistance des sources, aux chances de duréé des travaui 1 

entrepris pour en donner la jouissance, et aux risques d'interruption de ' 

cette même jouissance. 

La persistance des sources, tenant, jusqu'à un certain point, aux forma- i 

tions géologiques, est assurée toutes les fois que les conditions de la surface 

du sol ne sont pas trop fortement changées par la main de l'homme. Tous , 

les jours on détermine les positions de lieux célèbres dans l'histoire, en 

retrouvant les sources mentionnées dans les anciens historiens. C'est ainsi 

que le capitaine du génie Bachelu, maintenant lieutenant général, a re- , 

trouvé dans le Sayd (Haute-Egypte) la route de Bérénice, par les sources 

ou puits qui avaient déterminé l'établissement des mansiones dont parlent 

les historiens romains ; c'est ainsi que Brown et Hornemann ont retrouvé 

le temple de Jupiter-Ammon dans l'oasis de Siwah, etc., etc. 

La persistance des sources n'est pas leur volume, et c'est une recherche 

fort curieuse que celle des rapports qui peuvent exister entre ces volumes 

et les quantités de pluie qui tombent chaque année sur les plateaux supé-

rieurs à ces sources. Le rapport de M. le maire nous donne à cet égard 

une foule de documents très curieux. Mais les sources apparentes sur les 

deux versants du plateau de la Croix-Rousse, qu'on veut nommer le delta 

bressan, sont-elles les seules qui soient formées par les pluies du plateau? 

Tout ne démontre-t-il pas, au contraire, qu'une grande quantité des eaux 

du plateau passe directement tant dans la Saône que dans le Rhône. 

Quelle est la quantité des eaux de ces sources ? Quelle est celle qui est 

absorbée par la végétation, suivant que celle-ci est dirigée de telle ou de 

telle manière ? C'est ce qu'on ne pourrait préciser, et c'est, à mon avis par-

ticulier et à celui de tous ceux qui ont étudié les questions de ce genre, 

s'aventurer beaucoup que de dire que l'existence des étangs de la Bresse 

n'entre pour rien dans la formation des sources de Royes, et principale-

ment des sources de Fontaines et de Neuville. Il ne peut pas en être ainsi. 

La couche de vapeur aqueuse qui entoure la terre est d'autant plus haute 

et plus dense que les surfaces du sol recouvertes d'eau sont plus éten-

dues. Si l'évaporation est plus grande alors, et on ne peut le contester, 

la condensation fait la pluie. Si, là où. se forme la vapeur aqueuse, 

certaines causes, telles que l'existence des bois, ne tendent pas à la retenir, 

cette vapeur traverse les airs sous forme de nuages, et ne retombe sur la 

terre souvent qu'à d'assez grandes distances des lieux où elle s'est formée. 

Les pics des montagnes et les arbres élevés la retiennent. Que les étangs 

disparaissent ; de suite cette grande quantité de bois qui les entoure dis-

paraîtra également, et avec eux les nuages qui entretenaient l'humidité du 

sol et par suite le volume des sources. Ainsi, gardons-nous de considérer 

celles qui sourdent des deux versants du plateau comme entièrement indé-

pendantes de l'existence des étangs de la Bresse. 

{La suite au procluiin numéro.) 

Soiisfrintiim nationale en faveur des Polonais. 
(24« line.) 

MM. de Bélhizy (3° versement), 1 f. — Snndior, deVenissieux, 5 f. 
, Souscription de la commune de Lagnieux fAinJ. — MM. Julien 

lîourdin, 5 f. — Laizon, 2 f. —Grillon, bourrelier, 1 f. —Charcot, 

- pciv.rpieur, 1 f. — Do Lavcrpilltère, 6 jf. — Fore, 2 f. — La famille 

Dépalhère, 5 f. — Louis Trolliel, 1 f. 50 c. — Lapierre file 

Vuguste Morel, 1 f. — Juranon, 1 f. — Auguste Cricmerat\l f" — 
Marin, 50 c. -Sornin, 25 c. - Mehier, 3 f. _ LatiV-L
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— Le curé de Lagnieux, 4 f.
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Souscription de la commune de Thurins (Rhône) . MVI 

Chantre, 60 c. — J. Chantre, 50 c —B. Malozon,50 c -L A n ' 

ton, 50 c. — J. Jacquet, 50 c. — Bertenier, 50 c. — j Tov Rrf'" 

— A. Jacquet, 10 c. — A. Crozier, 10 c. — F. Rat, 50
 c

 °' 

idrd, 50c. —Guedan, 50c—Perret, 20 c. —N., 30 c —n„7~
 Bi

* 

25 c. — C. Chasieing, 25 c. — P. Ducreux, 10 c. — c. Bat ■K*' 

— A. Lahure, 50 c. — B. Bessenay, 25 c. — M»« Chillét 50
 C

" 

J.-M. Chillet, 50 c. — J. Desfarges, 50 c. — M"° Amy' 50 c' 3t 

Robert Bessenay, 20 c. — J. Ration, 50 c. — Fourehet' 25 c' 

J.-M. Besson, 25 c. — Chillet, 25 c. — B. Ration, 10 c. -L^iT" 
creux, 25 c. — Moretton, 50 c. — Bonnard, 50 c j..c ' rhii, 

50 c. — Cancalon, 25 c. — Plancher, 65 c. — B. Blanc, 50 ê ' 
F. Delorme, 25 c. — Thivillon, 50 c. — A. Fraisse, 5o'c M? 

Fraisse, 50 c. —F. Gac,25c. — J.-C. Delorme, 25 c — p
 De

io 

50 c. — J. Ferlay, 30 c. — C. Chastaing, 25 c. — L. Durieuv oJ"6 

— J. Champ, 50 c. — M«« Salignat, 25 c— M«« Bertenier 5fj „ ' 

M»» Gruffard, 10 c. — M»
c
 Esparcieux, 25 c—Un anonyme 50 

— P. Bertenier, 50 c. — Durienx, 25 c. — Perrachon, 3o'
c
 ' 

J. Durieux, 25 c. — Guichardière, 25 c. —-J. Delorme 

— J. Esparcieux, 50 c. — F. Cancalon, 20 c.
 10

 I 

MM. Mazoyer, 1 f. — Pellion, 2 f. — Gidrot cadet, 2 f _
 n 

mour, 50 c. — Gaganery, 50 c. — Duvcrgier, 50 c. — M™ Bolivie!!' 
50 c—Bouvier, 1 f.—Marigniat jeune, 1 f.—Pierre B., 1 f pjJf' 

rieE., 25 c. — Gabrielle L. F., 25 c. — Dutel fils, 75 c. -
 M

 " 

M"10 Plantier, 1 f. 'et 

Souscription du café Collier et Bardin, aux Brotteaux. — MJJ » 

Durand, 3 f. — Guelpal, 1 f. — Manger fils, 1 f. — Colli
er

^ 

Bardin, 5 f. —Balmas, garçon du café de Paris, 1 f. — Navillaînp 

50 c. — M.N.,1 f. — E. Vallet, 1 f. 50 c. — Des amis, 50 c 5 
Berthet, î f. — E. M., 1 f. — Mazaurik, 50 c. — Sers, 1 f. £|? 

Canouville, 5 f. — Henri Pingeon, 1 f. — J. Barout, 1 f._
c

' 

Petit, 1 f. — CM., 1 f.—Laurentin Tiphaine, 25c. —EugèneTi-

phaine, 25 c. — Petrus Labrosse, 25 c. — Ladislas Tiphaine, 25
 c

" 

— Un ami de la Pologne, 1 f. — J. Eyppez, 50 c. — C. Labrosse 

50 c— Meuly, 5 f. f 

MM. Rossi aîné, 2 f.—La Bienfaisante, compagnie anonyme, 1 f,_ 
Guerrier, étudiant, 10c. — David, 10p.— Haotir aîné, lf.—Mathias 

Haour, 1 f. — Urbain Haour, 1 f. 50 c. — Charles Haour, 50
 c

. 

—Samuel Haour, 50 c—Vally fils, 25 c—Antoine, Maggiorotti' 
25 c— Chomier, 5 f.— K. , 3 f. — Joseph Haour, 50c. — R

OSS
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fils, 10 c.--Un ami des braves, 10 c. — Pitiot, instituteur, 1 f. _ 

Auguste Haour, 1 f. — André Vieillard, 1 f.— Antoine Montellier, 

75 c— Une victime d'avril 1834, 50 c— L'ami des Polonais, 50 c! 

—J. B., 1 f. —Uzès, bottier, 1 f. — François Hessement, t f. J 

Martin Hessement, 1 f. 50 c—Sicre Haour, 25 c—Sigvard neveu, 

20 c—Charles Font, 1 f.— Jean Fouruier, 1 f.—Michel Tramard, 

25 c.—Gaillot, 50 c—Jean-Marie Lobre, 1 f. 

MM. Pierre Héraut, 1 f.— Martinet, 1 f. — J.-P. Mouton, 75 c, 

— Benoît Farge, 1 f.— Bodhtiile fils, 50 c—Bertrand fils, deuxième 

versement, 1 f.— Vincent Picard , t f.— Fleury Farge fils, 2 f.-

Poncet fils, 1 f. — Lazare Lambert, deuxième versement, 1 f, -

Jéricot, 1 f.— Besse, 2 f. 

Café Bertrand, à Givors. — MM. Pierre Bertrand, 1 fr. -

Bertrand fils (2e souscription), 1 f. — Laurent , 1 f. — Constant 

Bertrand , 50 c — P.-F. P. , conseiller municipal, 1 f. — Un 1 
Français, 1 fr. — Lambert (2e souscription) , 50 c. — Siméon, 

50 c. — Dumontant, 1 f. — Debos, négociant, 50 c. — Eparvier, 

négociant, 50 c. — Rousset , 40 c. — Un Viennois , 1 fr.-

Michel Bertrand, 1 f. — Un Patriote, 1 f. — Perret fils , 50 c. -

Un Paysan , 1 fr. — Boulu , 50 c. — Gelibert , 50 c — François 

Piontoski, 1 f. — Jean-Claude Gaillard, t f. — Butia père, 50 c, 

— Pour trois Français sans mémoire, 50 c. 

Total précédent. . . . 4,917 f. 85 c. 

Total jusqu'à ce jour. 5,089 40 

Chambre «tes Députés. 
Fin de la séance du 8 mai. 

M. GUSTAVE DE BEAUMONT : J'ai entendu avec une pénible ira-

pression la lecture du nouvel article par lequel on veut faire reve-

nir la chambre sur sa décision ; je demande à la chambre de dis-

cuter sur-le-champ cet article. 
M. LE PRÉsippT : On peut d'abprd djsculer }£ cahier des 

charges; après, on reviendra sur cet article qui n'est qu'un deiaii 

M. G. DE BEAUMONT : Nous ne pouvons considérer cet article 

comme un détail. 

Voix nombreuses : Non ! non ! . 
M. DE BEAUMONT (de la Somme) : La chambre, après avoir aqop 

l'amendement de M. Laspyer, a renvoyé le projet à la oomnai«^ 

pour qu'elle modifiât le cahier des charges, et non pour que le 

un nouvel article de loi. ( C'est cela, ! — Non ! — Mouvements 

vers, agitation. ) . 
M. LE PRÉSIDENT: C'est là une hérésie que je ne puis laisserp 

ser. Une commission a toujours le droit de modifier un projet) 

qu'il n'est pas voté. . ^ 

La chambre, consultée, décide qu'elle va discuter le came 

charges immédiatement.
 eUS 

M. GULON a la parole. Il regrette de n'avoir pas sous les 11 

le tracé consigné dans le cahier des charges, car if B
E

 P 

discuter. 

M. LE PRÉSIDENT : Mais je vais en donner lecljirc 

A gauche : Cela ne suffit pas. . .
(1
 «nai 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du tracé, qui est ^iff^^l 
vernement, mais avec un plus grand nombre de localité* " 

diaires. Cette lecture est accueillie avec de violents
 1,u,l

'"!g
 m

ènie, 

M. LEGRAND, sous-secrétaire d'état, se lève. Mais c'est 

c'est celui que vous connaissez. 
M. LUNEAV : Nous n'en savons rien. Nous ne pouvons p.^> ^

fès 
voter de confiance; nous ne sommes pas payés pour

 ce
'j

0ll
.) Je 

bien ! très bien! M. Legrand se rassied. Nouvelle interrup
 f0l3

 j j 

demande l'impression du cahier des charges. (Oui ! ^°",'
aU

i vo»
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M. D'ANGEVILLE : Cet article 2 du cahier des charge? •
 (;b;(1

i-

offense si fort, c'est tout simplement le tracé par Joui" 

mont et Langres. mission l'
oUf 

M. 1; M OT : Les détails dans lesquels est entrée la
 comI

'V.
oe

 ch?
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le tracé sont vicieux, sans doute j elle a voulu fo'
,RC

.3!LnrtS$?r 
de sérieux. Dans ce cas, nous devons attendre que l"

1
1 

tracé ait eu lieu. ,
 le

xposé ^ 
M. LEGIUND : Ce tracé est pris tout entier dans 

motifs, auquel vous n'avez qu'à vous reporter. exp°s|ls < 
M. L.VSNYHR : La chambre ne délibère pas sur aea> 

motifs, mais sur les rapports des commissions et su 

préparatoires de celles-ci.
 M

 d'Ai]o
eV1

'« 
La commission finit par déclarer, par l'organe de m-,

 f0
w 

qu'elle restreint le cahier des charges aux trois P""' 

indicatifs, Joiuvillc, Ctiaumonlet Langres. 



dfl
 voter un embranchement de Langres sur 

MiS
nrrE^P
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ose 

P*£ proposition n'est pas adoptée.
 Je SailU

.
Dizier 

î5ï?S?df*!^ paris i strasbourg'daus la 

^^^rV!»^^^ mettre les houH.es e„ r
T«uec'esfoùrneiuïdVlallautc-Marnc (Aux voix!) 

(
 gS^Seà M. Gilion de parler d'interets qu .1 ne «, 

HMi""T*! vnilà une logique bizarre. On dit que nous ne devons 
P!fcitlO« : Voila'une. „ I représentons pas. D antres sou-

;>
 d in,e

n

r
e
e

d0
it pas soutenir les intérêts qu'on représente. ,.%^U1

 re
s deux logiques, on ne parlerait jamais. (Aux 

: pissant a ^ 

voit 0 «nus secréiaire d'étal, combat l'amendement, qui, 

*. i^
lvvN

"',^ observations de M. Gilion, est nus aux vo.x cl 
ic je iiouve 

rejeté- . .„
 cahier

 des charges, dont la commission a donné 
faru^ *

 J» Sent de la discussion , «Toutefois, etc., » est 

S^SSE vote ensuite un grand nombre d'articles du 

: t** La l««*s sans débat. . , 
£sbier

 des ehar„e
 gur rensemb

i
e d

e la loi relative au chemin 

Oaproc , • , n'izj et -à Gray ; mais la chambre n'élant pas en 

de fc
r de

 M

a
'onération ne donne pas de résultais et sera recom-

pte; cet"> f 
w
f

é
eweS'levée à six heures. 
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 ' (Correspondance particulière du CENSIUI..) 

Séance du 9 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. BIGN0N , VICE - PRÉSIDENT. 

, ■.,,,,6 est ouverte à une heure et demie. 

. r^ -ps verbal est lu et adopte. 
timbre reprend le scrutin, annulé hier, sur le chemin de 

, je SaintDizierà Gray. En voici le résultat : 
' J Nombre des votants 232 

Majorité J1J 
Pour il1 

Contre 11 

li rh'imbre a adopté. 
M E PRÉSIDENT fait remarquer que les membres de la chambre 

"rôti inexacts. Hier, à trois heures et demie , il y avait 300 

\
 Dres

 présents; une demi heure après, il n'y en avait pas 200. 

r
u

i ntrdbiîi |a chambre était convoqué pour une heure ; il est près 

Se trois heures, et la chambre est à peine en nombre. 
M t IIRRBETTE : M. le président vous a fait une observation pour 

; | i-iaiion de vos travaux; je viens vous en faire une au sujet 

(]•> la publication de ces travaux. 
I a haïubre à nommé une commission pour examiner les ame-

lio/ati IQS a apporter à cette publication. Cette commission a pro-

i . ,ec beaucoup de conscience. Elle a mis, pour faire ce rap-

nar), plus de temps que la commission du budget pour régler les 

i p uses générales de la France. Enfin elle a rédigé son rapport, 

et vo ci ses conclusions : Les questeurs seront autorisés à passer un 

ité avec le Moniteur. Mais les questeurs sont-ils aptes à traiter 

h - in tiens de sténographie et de lachygraphie ? La commission 

a eu tort de ne poser aucune base. Je demande que la corn-

ai ssi « publie un projet de traité ; et comme dans quelques jours 

■ serez tous pressés de partir, et que la question ne pourra être 

'. i l ' a fond, je demande, en second lieu, que l'on dépose un pro-

p't de traité provisoire. 

n. Lfi PRÉSIDENT : Le rapport n'est pas à l'ordre du jour. 

M. rvRÈs , rapporteur : Il n'y a pas même un projet de traité. 

1 v a en des noies qui ont servi aux délibérations de la chambre, 

■ |ui m'ont servi à rédiger mon rapport. Ces notes pourront ser-

Hl itossià MM. les questeurs. 

jf. CMIS-BIZOIN ajoute quelques mots au milieu des cris : L'or-
dre du jour 1 ' 

L'ordre du jour est prononcé. 
1 1 h inibie reprend la discussion des articles du projet de loi 

! les chemins de fer du Centre. 

t
 \'t- 2. Une somme de 24,300,000 f. est affectée à l'exécution 

le la partie du chemin de fer de Paris sur le centre de la France 

eonuprise entre le Bec-d'AUier et Clermont , en passant par la 
a"i;e de l'Allier, Moulins, Gannat et Riom , avec embranchement 

sur Nevers. » ■' . 

* M IMT.L demande , d'accord avec MM. Dtipin et Benoist , 
le eheniin passe près de Nevers en se dirigeant sur Moulins 

!1 ' w vallée de la Loire et la vallée de l'Abron. 

. 'aiiu-1 dit qu'après ce qui s'est passé dans la chambre en 

.
re(
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e
 Chémlus de fer, on ne doit pas s'étonner de le voir 

; : re a défense des intérêts de son département, et notam-
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 et de la v

»
le de

 Nevers 

' / l' Vble membre dit qu'il pourrait révéler de scandaleux 

endort
 qu ll
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raït agiter la chambre par des révélations 
es, mais qu'il ne le fera pas. La chambre doit gémir 

,
(
 mvasion delà politique dans les travaux publics. 

PSt : Je défendrai donc les intérêts de Nevers dans leur 

I n™ Ve"té' L
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nonorarj

le membre défend le tracé quel'a-
Réclame, et que M. le ministre des travaux publics, s'a-
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es-,1a séance continue. 

Chambre des Pair». 
(Oorreupondanoe particulière du Oinicna.) 

Séance du 9 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. DE BROCLIE, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. Le procès verbal est lu et 

adopté. 

M. LE MINISTRE DU COMMERCE, au nom de M. le ministre de l'in-

térieur, dépose vingt et un projels de loi d'intérêt local. 

M. MESNARD dépose le rapport de la commission chargée d'exa-

miner le projet de loi relatif aux sources d'eaux minérales. 

Le même pair donne lecture des deux pétitions suivantes : 

« Le sieur Maury, notaire à Ainbazac (Haute-Vienne), sollicite 

l'abrogation d'une disposition de la loi du 22 frimaire an vu, qui 

oblige les notaires à acquitter les droits d'enregistrement des actes 

passés devaot eux. ■> —Ordre du jour. 

« Le sieur Arnaud, à Muret (Haute Garonne), frappé du mal qui 

résulte de la division excessive de la propriété, propose d'y remé-

dier en élevant la quotité disponible à la moitié des biens, quelque 

soit le nombre des enfants, el en modifiant dans ce sens l'art. 913 

du code civil. » — Ordre du jour. 

M. DE CASTELLANE donne lecture de la pétiiion du sieur Martin, 

propriétaire à Paris, qui demande que les 200,000 f. porlés cha-

que année pour les anniversaires de juillet soient consacrés chaque 

année à l'entretien d'un certain nombre de crèches dans tous les 

arrondissements de Paris. 

Le rapporteur propose l'ordre du jour. 

M. DUROUCHAGE demande le dépôt au bureau des renseignements. 

Il soutient que la poriion de 200,000 f. affectée aux départements 

devrait être employée en œuvres de bienfaisance. Selon lui, il n'est 

pas juste que les villes des départements, qui volent des fonds pour 

les réjouissances locales, contribuent de leur argent pour les fêtes 

de Paris, qui aura toujours, au reste, les 200,000 f. qui ont été 

votés par la ville. 

M. DE CVSTELLANE : Les fonds qui ont été votés par les cham-

bres ne peuvent être distraits ni détournés de leur destination. Je 

demande que la chambre passe à l'ordre du jour. 

M. DTJBOUCHAGE reproduit ses observations. 

M. CH. DTJPLN : Paris, capitale du pays, se trouve dans une posi-

tion exceptionnelle ; Paris ne peut se dispenser de célébrer un glo-

rieux anniversaire. (Très bien ! très bien |l 

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté. 

M. DE CASTEIXANE, rapporteur : 

« Vingt-deux officiers en retraite, à la résidence de Bastia (Corse), 

demandent une loi qui accorderait le traitement de la Légion-d'Hon-

neur aux officiers en retraite décorés depuis 1814. » — Renvoi au 

garde des sceaux. 

« Onze officiers en retraite à la résidence de Montpellier font la 

même demande. » — Renvoi au garde des sceaux. 

M. DE GASCQ dépose le rapport de la commission chargée d'exa-

miner le projet de loi relatif à l'ouverture d'un crédit pour l'inscrip-

tion des pensions militaires au trésor. 

La chambre se retire dans ses bureaux pour examiner le projet 

de loi relatif au chemin de fer de Bordeaux à Cette. 

A la reprise de la séanée, la chambre ouvre la discussion du pro- j 
jet de loi relatif aux douanes (exécution du traité conclu avec la 

Belgique). 

Il est quatre heures; la séance continue. 

i%.frlqne française. 
Le paquebot le Sphinx, parti d'Alger le 5 du courant, est entré i 

jeudi à Marseille. Ce paquebot avait à son bord le général Marey, \ 

commandant la subdivision de Médéah, qui rentre en France en j 
congé. Le départ de M. le maréchal duc d'Isly était fixé au 6 mai. 

Nous avons reçu par cette voie les journaux d'Alger jusqu'au 

5 mai. Le Moniteur Algérien publie le résumé suivant des opéra-

lions de l'armée : • ] 

« On peut regarder comme dissoute la grande ligne de tribus di-

verses qu'Abd-el Kader avait formée chez les Ouled-Nayls , et sur 

laquelle il s'appuyait pour faire des incursions dans le Tell. 

» S. A. R. Mgr. le duc d'Aumale, toujours prêt à faire ce qui est 

le plus utile, a voulu conduire lui-même dans le désert les troupes 

fraîches qui doivent relever celles qui opèrent depuis deux mois. 

Il a ordonné à M. le général Yusuf de venir le rejoindre à Guelt-el-

Settel, où la colonne du désert sera reconstituée et recevra un 

convoi de 1,500 chameaux, que le prince avait réunis à Boghar. 

"Après cela, S. A. R. dirigera les colonnes Blangini et Mollière con-

formément aux circonsiances. 

» Le 22 et le 23, M. le lieutenant-colonel Canrobert a été vive-

ment attaqué à Sidi-Khalifa par les insurgés du Dahra, comman-

dés par le lieutenant de Bou-Maza , ce dernier ne pouvant encore 

monter à cheval. L'ennemi a été repoussé dans toutes ses attaques 

et a laissé bon nombre de morts devant nos positions. 

» M. le colonel de Saint-Arnaud, qui se trouvait à Mazouna, or-

donna au lieutenant-colonel Canrobert de faire, le 24 au matin, un 

mouvement de retraite, pendant que lui-même, partant de Mazouna 

la nuit, tournerait l'ennemi. 

» Par cette manœuvre, on réussit à mettre les insurgés entre 

nos deux colonnes. Mais les grandes difficultés du terrain nous 

enlevèrent une partie de nos avantages et permirent aux Kabyles 

de s'échapper par de nombreux ravins, où ils laissèrent cependant 
beaucoup de morts. 

» Leur chef lui-même, Ben-Maka, ayant reçu une balle qui, après 

avoir brisé le bras, est entrée dans la poitrine, est tombé de che-

val et a éié pris. Cette circonstance et la gravité de la blessure de 

Bou-Maza facilileront la soumission du bas Dahra , dans lequel 

opèrent en ce moment M. le général Pélissier et MM. les colonels 

Saint-Arnaud et Canrobert. 

» Il n'y a eu dans l'Ouest, depuis le Dahra jusqu'à Ja frontière du 

Maroc, aucun événement de guerre. Le calme est rétabli à peu 

près partout, parce qu'Abd-el-Kader et les autres artisans de ré-

volte se maintiennent autour de la province d'Alger et dans la pro-

vince de Constaniine. 

» M. le général d'Arbouville, qui manœuvre dans le sud-ouest 

de Bou-Sada, a soumis successivement toutes les fractions des Ou-

led-Nayls de l'est. Il leur a fait payer des contributions en chevaux 

pour remonter notre cavalerie. 

» Les Ouled-Aissa, après avoir commencé à s'acquitter, se sont 

laissés entraîner par le marabout Muley-el-Arbi, et se sont enfoncés 

daus le sud, de manière à se croire hors des atleintes de notre co-

lonne ; mais le général d'Arbouville, par des marches rapides de 

jour et de nuit, est parvenu, le 21 avril, à les atteindre, incomplète-
ment il est vrai. 

» Toutefois, il leur a pris 8,000 moutons, toutes les tentes et 

une partie de leur mobilier ; les chameaux et les mulets nous ont 

échappé. Cette tribu a de nouveau demandé l'aman. 

» M. le général Jussuf était venu recevoir, le 18, àEI-Beida , un 

ravitaillement qu'avait envoyé M. le général Marey par M. le colonel 

tadmjrault. Il apprit qu'Abd-el-Kader, profitant de son mouve-

ment vers le nord, s'était lui-même porté sur Gharza, avec 4 ou 

500 chevaux, pour lâcher de faire un coup de main sur nos tribus 

du Tell, qui s'étaient avancées dans le désert pour pâturer leurs 

troupeaux. M. le général Jussuf se dirigea sur lui dans la nuit 

du 19, et, le 22, il tomba, près de Bouira, sur une grande réunion 

des Ouled-Nayls, où se trouvait Abd el Kader. 

» Les tribus prirent la fuite dans toutes des directions. Le géné-

ral s'attacha à celle qui lui parut la plus rapprochée , et, après 

deux heures de poursuite, il l'atteignit; c'étaient les Otiled-Ahmet. 

Ils perdirent une vingtaine d'hommes, parmi lesquels se trouvaient 

plusieurs chefs ; leurs troupeaux et leurs bagages restèrent entre 
nos mains. 

>. Abd-el-Kadcr, avec .d'autres fractions, s'enfuit vers les sources 

de l'Oued-Melah. On ignorait, le 25 , la direction qu'il avait prise 

depuis. 

» A la suite de cette affaire, plusieurs fractions de Ouled-Nayls 

de l'ouest ont fait leur soumission à M. le général Jussuf, qui, re-

venu à Rourirehch, se trouvait au milieu de vertes et belles mois-

sons , où il nourrissait abondamment sa cavalerie et ses bêtes de 

somme. * 

» Djedid, Ben-Aotida et La grande tribu de Larba l'avaient rejoint. 

» D'après des nouvelles toutes récentes, la soumission des Ouled-

Nayls se serait presque entièrement complétée. Les chefs de ces 

nombreuses fractions se trouveraient actuellement avec Djedid et 

Ben-Aouda au camp de S. A. R. M. le ducd'Aumale. Abd-el-Kader 

aurait fui dans le Djebel-Amour. » 

Ciironiqaie. 

Un événement bien déplorable a.eu lieu à la Guillotière dans la 

nuit de mercredi à jeudi. Un ouvrier vidangeur a été victime d'une 

imprévoyance bien coupable ; il a été asphyxié en opérant la vi-

dange d'une fosse. Deux autres vidangeurs ont failli périr de la 

même manière en cherchant à lui prêter assistance. Ces deux ou-

vriers vidangeurs ont pu être sauvés. 

— Vendredi, à six heures, une femme âgée de 50 ans environ 

fut arrêtée par les employés de l'octroi à la barrière de Trion , au 

moment où elle cherchait à passer en fraude 9 kilogrammes de 

viande de boucherie. La peur fut si grande chez cette femme, qu'à 

peine entrée dans le bureau des employés, elle fut frappée d'un 

coup de sang. M. le docteur Brevard, appelé sur-le-champ, or-

donna son transport à l'Hôlel-Dieu ; mais, à peine en route, elle 

mourut sans avoir pu proférer une seule parole. 

Spectacles du 11 mai. 
TnÉATRE DES CÉLESTINS. — Estelle, ou le Père et la Fille, vaudeville. 

— Un Moyen singulier , vaudeville. — Porthos à la recherche d'un équi-
pement, vaudeville. — Les Trois Baisers, vaudeville. 

GYMNASE ÉQUESTRE DE M. BASTIEN-FRANCONI, à la Rotonde. — 

Mardi 12 mai : Exercices de M. Price à la Batoude anglaise ; la poste 
royale ; quadrille chevaleresque ; le jeune Price ; les deux amateurs; jeux 
icariens ; les artistes anglais ; El Jaleo de Jerès ; intermèdes. — On com-
mencera à sept heures. 

Bulletin de le Sourie de du 9 mai 1846. 

Avant l'ouverture , on a fait quelques affaires à 83 80 , mais le premier 
cours au parquet a été 83 90. On a coté immédiatement à 83 83 , puis le 3 

0/0 est monté graduellement et sans aucune nouvelle réaction jusqu'à 83 95, 
qui a été le cours de clôture au parquet. Dans la coulisse, les premières af-

faires ont été faites à 8t f. ; mais il y avait des offres à ce prix. 

Rien d'important dans les chemins de fer. 

i;:.,-.3M■ sie xr m. 

Trois pour cent 83 90 Saint-Germain 1090 » 
Quatre pour cent 116 25 Versailles (rive droite)... 510 » 

Quatre et demi pour cent. 112 50 — (rive gauché) .. 305 » 
Cinq pour cent 120 10 Paris à Orléans 1345 » 

Emprunt de 1814 » » . Paris à Rouen 1032 50 

Trois pour cent belge ... » » Rouen au Havre 757 50 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 99 5/8 Avignon à Marseille 915 » 

Cinq pour cent belge.... 102 » Strasbourg à Bâle ... 218 75 
Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Vierzon....... » » 

Récépissés Rothschild. . . 101 25 Orléans à Bordeaux,..... 623 » 
Cinq pour cent romain— 100 » Amiens à Boulogne ..... » » 

Cinq pour cent portugais. 36 » Montereau àTroyes » » 

Trois pour cent espagnol. » » Bordeaux à la Teste 155 » 

Deux l/2p. 0.0 hollandais. 59 3/4 Chemin du Nord .... 763 75 

Banque de France....... 3430 » Fampoux à Hazebrouck . » » i Comptoir Ganneron 1150 » Dieppe et Fécamp 450 » 

Banque belge 890 » Parias à Strasbourg 515 » 

Caisse Laffitte » » Tours à Nantes 536 25 

Obligations de Paris...... 1385 » Paris à Lyon 567 50 
i .. —■ M I | 

MouveUets «tU'crses» , 
Nous lisons dans le Commerce : 

« On annonce qu'il a été trouvé parmi les papiers de Lecomte un 

testament dans lequel il dit qu'il a voulu accomplir un devoir. Une 

partie de ta commission de la chambre des pairs serait, dit on d'a-

vis que cette phrase révélerait une pensée politique;Vautre per-

sisterait à croire qu'il n'y faut voir que l'expression'd'un homme 

qui prétend avoir obéi à la voix d'une criminelle vengeance. 

>• L'interprétation ne peut donc manquer de jouer un grand rôle 
dans le réquisitoire et dans les débats. » 

Manivelles IStraingères. 
ESPAGNE. 

Madrid, 3mai. 

Probablement les fusillades se borneront à celles cjui ont eu lieu 

le 27 à Carrai, car un décret inséré dans la Gazelle d'hier fait 

remise de la peine de mort pour les délits politiques commis en 

Galice pendant les derniers événements; en exceptant les princi-

paux moteurs, le gouvernement se réserve la désiguuliou des 

peines à appliquer. 



Un autre décret d'aujourd'hui révoque la dernière ordonnance 

du cabinet Narvaez contre la liberté de la presse, ordonnance qui, 

si on se le rappelle, occasionna la suspension de la majeure partie 

des journaux. 

On assure que ce premier pas vers le retour aux formes légales 

du système représentatif sera suivi d'autres encore plus inipor-

ants, et parmi lesquels figure en première ligne la convocation 

des chambres. 

Les ministres actuels, ne pouvant en aucune manière acquérir 

une majorité dans le congrès, se retireront en cédant à leurs suc-

cesseurs le soin de signer l'ordonnance de convocation, et seront 

remplacés par les ministres du cabinet qui succéda à la première 

retraite du général Narvaez, c'est-à dire MM. Miraflores, Arra-

zola, Pena Agnayo et Topete. Le portefeuille de la guerre sera 

donné au général Concha l'aîné , et le général Roncali ira enfin 

occuper à la Havane le poste qu'il a tant désiré. M. Isturiz, qui ma-

nifeste de la répugnance à rester aux affaires, obtiendra l'ambas-

sade d'Angleterre et la place du duc de Soto Mayor, que des motifs 

santé rappellent en Espagne. 

MM. Mon et Pila seront, dans ce cas, rémunérés de leurs services, 

le premier avec l'ambassade de Portugal, en remplacement de 

M.' Gonzalez Bravo, dont la démission a été acceptée, et le second 

avec la présidence du tribunal suprême de justice. 

Le général Sanz, aujourd'hui ministre de la guerre , retournera 

à sa capitainerie générale d'Andalousie. 

Les chambres, d'après la même hypothèse, ne resteront réunies 

que le temps matériellement nécessaire à la votation du budget, et 

au mois d'août elles seront prorogées comme de coutume. 

Le général Narvaez reviendra , dit-on, à cette époque pour 

occuper son siège au sénat, el retournera ensuite à son ambassade. 

On attend demain ou après demain au plus lard le général Cou-

cha le jeune, qui, ayant laissé au général Villalonga la tâche facile 

d'achever la pacification de la Galice, revient pour jouir de son 

triomphe. .... 
Il parait qu'en fait d'ovations, on lui réserve la capitainerie gé-

nérale de Madrid, occupée aujourd'hui inlérimairemenl par le 

général Pezuela. 
MM. Sagasti et Escalante, tous deux anciens chefs politiques de 

Madrid et soupçonnés d'avoir voulu seconder dans Madrid le mou-

vement de la Galice , ont été mis en liberté ainsi que les autres 

personnes qui furent arrêtées avec eux. 
Les ennemis du gouvernement, c'est-à-dire les progressistes et 

les modérés dissidents , voyant cette inclinaison du baromètre po-

litique vers la modération et les formes constitutionnelles, aban-

donnent la partie , du moins pour le moment, et remettent leurs 

espérances au jour qui éclairera la réalisation de la combinaison 

matrimoniale Trapani, projet qui, d'après leur dire, existe dans 

toute sa force primitive , ei à l'accomplissement duquel le gou-

vernement français tient encore beaucoup plus que la reine 

Christine. 
Le général Serrano , l'un des membres les plus importants de 

l'opposition parlementaire , quitte la capitale pour retourner dans 

ses terres. Ce départ est peut-être une preuve de l'existence des 

projets annoncés dans cette lettre, et par conséquent delà perte des 

espérances de la minorité du congrès dirigée par M. Pacheco. 

La garnison, par le départ successif des troupes pour la Galice, 

était restée réduite à neuf bataillons; elle a été renforcée hier par 

l'arrivée de deux bataillons du 18e d'infanterie.. 

HAÏTI. 

Nous recevons par la voie des Etats-Unis des nouvelles du Cap-

Haïtien jusqu'à la date du 26 mars. En voici le résumé : 
Le soir du 24, le président Pierrot avait donné sa démission et 

s'était retiré à sa maison de campagne, mais non sans avoir été in-

sulté parla populace, qui l'avait poursuivi à coups de pierres. 

Le général Bobo, que le président Hiehé venait de nommer s 

ralissime des départements du Nord, était entré dans la vili 

lendemain matin, à la tête d'une force considérable, et s'éta t '
6 

paré du palais National. Il était venu dans le dessein de proef"
1
 * 

la présidence de Riché et d'établir la constitution. 11 y avait e^rT 
vives inquiétudes parmi les gens de couleur, qui craignaient d''* 

pillés et massacrés par les noirs, et plusieurs des plus riches d' ^ 

tre eux avaient quitté l'île. Ces craintes paraissent pourtant n'a
 6

"~ 
pas été fondées. VOlr 

Le 24 , une dispute s'était élevée entre une goélette de g
ue 

appartenant aux Haïtiens et l'équipage d'une des embarcations"!]
6 

steamer français le Tonnerre. On avait tiré un coup de fusil à bo d 

de la goélette, avec l'intention, disait-on, d'insulter l'équipage d 

l'embarcation. Le commandant du steamer s'en était plaint à 1W8 

ral haïtien, qui lui permit de saisir et d'emmener deux des coun 

bles, dont un lieutenant, à bord du steamer, oii ils furent fouetté 

Cette affaire avait fait beaucoup de bruit à terre , et on avait \QJ' 
tuer un matelot français qui se trouvait en ce moment sur le q

n
v

U 

il parvint à s'échapper à la nage, après avoir essuyé trois cou'' 

de feu. ps 

On avait également tenté de tuer le capitaine d'un brick franc»' 

mais il était parvenu à atteindre son embarcation sous l'esèo 
d'un grand nombre d'officiers haïtiens. rie 

Bientôt l'effervescence fut au comble dans la ville , les tambm 

battirent la générale, les troupes se rangèrent sur les remparts p 

canonniers à leurs pièces , prêts à faire feu. Le steamer, de sr>
S 

côté, vint s'embosser à petite portée, et pointa ses batteries suri"
1 

place. Heureusement on s'en lint de part et d'autre à ces démo * 

strations, et les difficultés ne lardèrent pas à être aplanies "à 

l'amiable. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Etude de Me Cornuty, avoué à Lyon, rue de la 
Bombarde, 1. 

ADJUDICATION AU 30 MAI 1846, A MIDI, 

sur saisie immobilière, 

EN UN SEUL LOT, 
Par-devant le tribunal civil de Lyon , 

D'UNE PIÈCE DE TERRAIN 
ET D'UNE MAISON CONSTRUITE SUR CE TERRAIN, 

SWwfe SUT Va comtftu'&e, 4A Va CTO'VS-'ÇIO\VSS& , 

TU* SavaU-ÎHatu, cAos CA\au\ua\s. ' 

Ces immeubles appartiennent au sieur Jean-

Baptiste Berlhet, menuisier, et à la dame Benoîte 

Charpy, son épouse, demeurant ensemble en la 

commune de la Guillotière, place Louis XVI. 

Cette vente aura lieu sur la poursuite des sieurs 

Yrieix Pelanjon, maître maçon, demeurant à Lyon, 

rue Vieille-Monnaie, et Antoine-François Dumont-

Richard , ancien négociant, demeurant à Fran-

cheville, agissant conjointement. 

L'immeuble mesure en tout une étendue su-

perficielle de cinq ares environ. 

La maison , de construction récente , est bâtie 

en maçonnerie et pierres de taille , sauf une pe-

tite partie qui est bâtie en terre et pisé; elle est 

couverte en tuiles creuses. 

Elle se compose de rez de-chaussée et de quatre 
étages. 

Cet immeuble, nouvellement bâti, n'est encore 

habité que par un seul locataire, le sieur Laboret. 

La mise à prix portée dans le cahier des charges, 

clauses et conditions est de vingt mil'e francs ; 

ci 20,000 f. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le 
ministère d'avoué. 

M. CORNUTY, avoué poursuivant. (2650) 

i 
ÉTUDE DE M0 DUGUEVT, NOTAIRE A LYON, RUE DU »LAT, 2. j 

JOLIE PROPRIÉTÉ: 
DE PRODUIT ET D'AGRÉMENT , 

S'vVttM TJÏ*S iVOïVwutvs d A* Wnqww, à TJ«A\, 

AA Hvi>\mxA a'utv?, <Y«MU\A YOWU OÙ 

'ÇO.SÎAUV Us WWUTO ^\LWW\U*S. 

Cette propriété se compose de maison d'habita- \ 

tion, bâtiments d'exploitation , cour, jardin, clos, ' 

prés, terres et vignes, le tout contenant environ j 
7 hectares 10 ares, dont 5 hectares 60 centiares 

d'un seul ténement. 

S'adresser audit Me Dugueyt, chargé de la vente 

de plusieurs autres propriétés et du placement de 

capitaux en viager et dettes à jour. (3698) 

A \l ST HI Q C Pour Cpssation de com-
YCroUftE. merce, FONDS D'AUBERGE 

situé quai de Serin, n. 2. 
S'y adresser. (552) 

A VENDRE (t L'AMIABLE. 

MAGASIN DE NOUVEAUTÉS, 
toile, roucaisieric, etc. 

Il e;t avantageusement situé sur une place et à 

l'angle d'une rue très fréquentées, dans un des 

p us beaux quartiers de la ville. (1322) 

S'adresser place de la Charité, 18, au 1er. 

A VENDRE 
Pour cause de changement de commerce , 

BON PONDS DE CABARET-RESTAURANT 
bien arlutlmidé. (567) 

S'adresser à M. Cherblanc, place Sathonay, 6. 

A
T ATTfD à la Saint. Jean, Vante» lrln

Kn
-

LuUfill *in« pour commerce de gros ou 
entrepôts, et un bel appartement, ensemble pu 
séparément, rue delà Marlinière, n. 7. — S'a-

dresser au portier de la maison, ou rue Bàt-d'Ar-

gent, n. 2ï>, au troisième étage. (557) 
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m*mmm MAGNIN Pfeï*^ 
 ^IIC^O.. Œlermont-ierranî* (fluu-ïic-IHune). I ■„ ■■J 

Maison k Lvon : FIBRIOOE§ ^raI a Paris : 

MONTERET FRÈRES De Vermicelle, Macaroni, Elorles, Lazagne, Noudles, etc., DIARD ET MORIERRE 
Rue des Forces, i. Semoules, Farines diverses, etc. Rue de la Verrerie, 73. 

RAPPORT OU JURY CENTRAI.. 
M. le baron THÉNARD, pair de Franco , président; M. D ARC ET, rapporteur. 

L'ES ïftOBXSYîS M CYXÏË ¥ %©WÎ WÈvUYÂ^S, K. 'ïOYjS C¥AJ1 AYE, t¥, G.Ï.W, QASV 

¥A&W¥vW K. V¥l\,0SVrYA0?\. 

RAPPORT DE LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT. 

Les bonnes Pâtes sont fines, nourrissantes , d'un goût agréable. On reconnaît leur bonne qualité quand , à la 
cuisson, elles augmentent beaucoup de volume, qu'elles ne se mettent point en bouillie, et que le bouillon reste 

clair et transparent. 
Les Pâtes de M. Magnin réunissent à un très haut degré tontes les qualités dont nous venons de parler. Elles 

rivalisent avantageusement avec les pâtes les mieux préparées de Gènes et de Naples. 
Les Pâtes qui épaississent le bouillon sont fraudées et mauvaises. 
Il y a une très grande économie à n'employer que de bonnes Pâtes. (1321) 

BBÀiIiArlilïËSS SECÎRÈTESH 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peiu et du sang, spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient, et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en. cinq ou dix tours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal, EXTRAIT DE SAC.SEPARail.LE et POUDRE DIURÉTIQUE.) 
A ta pharmacie BERtRAMD, place Sellecour, • '-, à Lyon.—Dépôts: à Pans, rue du Grand-Chautier, 7; à Toulon, rue 
Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. {Affranchir.) (4246) 

wiiir^ïfIirT'W(B>ïWM»i^Mjl'rrT-:-" T —■-T- "~ ■ . .r.■." ^ifl^:ilirV.tHg^ttBBMM—1—— 

ÇO flfQS l HYGIENIQUE 
CONTRE LA CHUTE DES CHEVEUX ET LEUR DÉCOLORATION 

Ou »oet?ur C%.Bt*.4VTfïi, médecin et membre de la Société médicale de Paris. 

L'auteur s'est livré à de nombreux travaux pour élaborer cette préparation, qui arrête spontanément la chute 
des cheveux. Les suffrages qu'il a obtenus des membres du conseil médical de la capitale, qui ont examiné 
les substances médicamenteuses de son Composé, lui ont assigné une supériorité remarquable sur toutes les pro-
ductions de ce genre. Il peut donc offrir le meilleur hygiénique connu jusqu'à ce jour. Un traité sur la maladie 
des cheveux est délivré à son dépôt , chez M. Colombard , parfumeur, rue Saint-Dominique, 16. (6132) 

PlaartRiacie à I^yas*—Mae SPaiais-Grillct, n° ÏS. 

sis'jtg» végétai été sntse&areltte et de séné
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POUR LA 

aU&R.lSOX tt¥ï$ MAii.VttlKS SECRÈTES 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la. peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches les plus 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de touU âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

j. : traitement est prompt et aisé à suivre eu secret ou eu voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations, 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois, f Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

 Prix : S fr. le flacon.
 (W9S

, 

TRESOR DE t :: POITRINE, 
Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés de médecine comme le plus puissant spé-

cifique dont on puisse faire iisageconlre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'estomac 

et de poitrine, les crachements de s ing ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairement 

appelée chaud et froid, et eont re la coqueluche, se (rend, à Lyon, chez COURTOIS, ancien 

pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Péuilents-de-la-Croix, n. 10, à 

Saint-Clair, près la Loto f je; i Vienne, Mourel fils, épicier, rue Marchande ; i Sainl-Etieune, 

Mourtstier, épicier, rue iloyae, u. 1 ; à Grenoble, Décheuaux, quincaillier, Grande-Rue. 

L'efficacité de ce Sirop ést constatée par dp nombreuses guérisons, mentionnées au pro-

spectus : Chilton , pelletier, ri linciillier coiffeur, place Saint-Pierre, maison Charpentier n*re. 

papetier, rue des Selliers ; à Màcon, Roanne-Gerbé, confiseur. (4S73) 

A l f\l 1ETD près ,a chapelle Saini-Clair, 
LUUILtl montée du Petit- Versailles, 

cinq pièces avec la jouissance de la promenade 

dans le clos. 

S'y adresser, ou à M. Bon , rue des Tables-

Claudiennes, 15. (553) 

A | AJT§7J> Appartement de six pièces et 

IJULIJH dépendances, avec Jouissance 

de la promenade dans un très vaste clos, à 

Cbampvert, chemin de li Demi-Lune, à Saint 

Just, n. 30. — S'y adresser. (542) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
L'étude de M'Dujçueyt, notaire, ci devant rue 

du Plat, n. 2, est actuellement même rue. n. 10, 

aul". (3G99) 

Bel établissement eu plein rapporta céder pour 

cause de départ ei à de bonnes conditions. 

S'adresser rue Bàl-d'Argenl, 12, au 4». (565) 

Illimités, Catarrhes. 
Pour guérir protnplemenl les maladies de poitrine, telle 

que rhumes, toux, cuturrhes, asthmes, coqueluches, enroue-

ments, il n'y a rien de plus efficace el de meilleur que la 

PATR DR GKOUGR, pharmacien d'Rpii.al (Vosges). Elle so 

vend mnlié moins que les aulres par boites de 65 c. el 1 f. ÎSc. 

dans touti s le» meilleures pharmacies de t.yon cl principale-

HWM et chez MM. LADD"T, place de la Préfecture, 16, VeuMrr, 
place des Terreaux, 15, cl il la pharmacie des Céleslins ; 
Sain - Etienne , GAHNIKI\ MAHTINKT, place de Roy ; ChMoo-sur-

Siône, RAIVIIK, confiseur, Grande-Rue, 3(J ; Macèn, PotmeriEii-

MOSSBL, pharmacien, et Genève (Suisse), ROUZIMI, Grande-

Rue, 1. (!151*) 

A louer en totalité ou en partie. 

Cette propriété, réparée à neuf et meublée est 

située dans une belle position, près des bords du 

Rhône, à une demi-heure de la ville. On a la 

jouissance d'un clos très ombragé. Le jardinier 
tient une vache pour le laitage. 

S'adresser quai Bon-Rencontre, 67. (1351) 

A VI7VliIi li1 lwur cause de maladie, un 
1 Ei 11 il UEi fonds de toilerie, rouennerie 

et bonneterie. 

1 ï AÏTI7R MaSasin silué grande rue de la 
il ËJirîJEiil Guillotière, au coin de la rue 

de Chabrol. (543) 

S'y adresser, pour le tout, à Mme veuve Cote. 

jtïriÇ M. BERTVOUD , venant de Suisse avec 

iiLf lo» un troupeau de vaches de premier 

choix, arrivera, le 13 ou le 14 du courant, rue 

Neuve des Charpennes. 

S'adresser à M. Bernoud , aubergiste, même 

rue. (550) 

i w|A Un homme &gé de trente ans, con-

A w Ida naissant le commerce et la ville, dé-

sire avoir un emploi dans un magasin, n'importe 

le genre. On fournira tous les renseignements 

désirables. 

Ecrire, poste restante, à l'adresse J. M. (568) 

Afin de laisser des regrets bien sincères aux 

retardataires, le sieur Gervais leur communique 

une lettre écrile par une personne généralement 

connue : 

« Monsieur Gervais, 

» Ayant acheté de votre Baume dont j'ai été (ris 

satisfait, je vous prie, si vous partez comme vous 

le dites dans le journal, de vouloir bien m'en lais-

ser à votre hôtel, ouà l'endroit que vous me dési-

gnerez, quatre rouleaux; je les ferai prendre sous 

peu de jours. Ecrivez moi toujours où l'on pourra 

en trouver quand on en aura besoin, et que vous 

serez parti. 

» J'ai l'honneur, etc. CHAVABNE. 

» Dans les appartements de M. Viguier, pro-

priétaire à Albigny, près de Neuville-sur-Saône. 

» Albigny, ce 8 mai 1846. » 
NOTA. — Le sieur Gervais quitte irrévocable-

ment Lyon jeudi prochain 14 courant. (566)^ 

POMMADE DU BARON DUPUYTRti* 
COMPOSES PAR MALLARD, PHARMACIEN A PARIS-

Cet agréable cosmétique, par ses propriétés '"""'"('j', 

arrête promptement la CHUTE DE LA CHEVELURE* l 

recroître et en prévient la décoloration.—Le pot : » • j
eJ 

Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien, 

Terreaux, et André, pharmacie des Célestins ; à îjog) 
chez M. Col, place Saint-André, S. (5tfi--^____ 

MALADIES DES VOIES URINA1R» 
ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION. 

M. docteur GAS traite exclusivement les nialadies^_ 

voies urinaires et des organes de la rjénérab0">
|r

^.j
S
. 

tritie (broiement de la pierre dans la vessie),
 inenC

e 

sèment du canal de Purèthrc, rétention et lllCO
,g

S
go) 

d'urine, maladies vénériennes, etc. l' 25. 
M. le docteur Gas demeure place Bellecour^_— 

 "Tirr^ris 
IIHOP PMIIiKlïTKM'V-

conlre iiBiVlffi^i m IRRITATIONS ET LES PHLKGMASIES DES VOIES IP" 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

Par n. MOI rail, 

Hun Saint-Jean, •» leS (S8*' 
Ce Sirop, d'un usage simple et facile, 8»^'

 c
 l« 

trites chroniques, les spasmes, les maux ^ « 
toux sèche, les fausses pleurésies, les voim-. ■ .

&
 les 

coliques, les diarrhées, les dérangement y 
femmes, les fatigues et les lassitudes des m

 doI
,
n

e 
férieurs! Il réveille l'appétit, relève les force* 
en peu de temps une santé parfaite. ,

e
„
 se

rw. 
Chaque flacon, accompagné du mode « ^

m 
se vend 5 f.; 6 flacons, 15 f. tAlfrmchv.^J^' 

' " LYON.-IMPRIMERIE DE BOIIIISY fll^ 

1 Rue de I» PoulaïUene, Ml 


